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9h00 : Allocution d’accueil de Madame Christiane Feral-Schuhl 

Présidente du Conseil National des Barreaux 
 
Interventions : Madame Marie-Aimée Peyron 
 Bâtonnier du Barreau de Paris 
 
 Madame Sybille Dubois-Fontaine Turner 
 Directeur Général du Comité France Chine, opérateur français du Conseil d’Entreprises franco-chinois 
 
 Monsieur Robert Guillaumond 
 Président de l’Association Franco-Chinoise pour le Droit Economique 
 

9h45 : Première Table Ronde : 
 « Assurer la sécurité des marchés au sein de Belt and Road Initiative » 
 
 Présidence : Monsieur Louis-Bernard Buchman 
 Président de la Commission des Affaires Européennes et Internationales du Conseil National des Barreaux 
 
Interventions : « L’apport du juriste dans la sécurisation des projets » 
 Madame Laure Deron, juriste 
 
 « La sécurité des investissements chinois : rôle et limite des outils juridiques » 

 Monsieur LI Bin, Professeur à Normal University (Pékin) 
 
 « La gestion contractuelle de l’imprévision en droit français et en droit chinois  » 
 Monsieur QIAO Jing, Avocat au Barreau de Paris 
 
 « Promouvoir les bonnes pratiques : un rôle pour les juristes » 
 Monsieur Guillaume Sauvaget, Juriste d’entreprise, (Cabinet PS Consulting) 
 
10h45 : Débat avec intervenants 
 
11h15: Break – Café 
 

11h30: Deuxième Table ronde : 
 « Le règlement des différends internationaux au sein de Belt and Road Initiative » 
 
 Présidence : Madame Laurence Kiffer 
 Membre du Conseil de l’Ordre du Barreau de Paris, Secrétaire de l’international  
 
Interventions : « Quelle clause de règlement des différends dans les projets de Belt and Road Initiative ? » 
 Madame Laurence Kiffer, Avocate au Barreau de Paris 
  

 « L’arbitrage dans le nouveau droit chinois des investissements » 
Monsieur Walid Benhamida, Maître de Conférences à l’Université de Paris-Saclay 
 
« L’Union Européenne est-elle brouillée avec l’arbitrage d’investissement ?» 
Monsieur Louis-Bernard Buchman, Avocat au Barreau de Paris 
 
« Belt and Road Initiative : la médiation est-elle le mode de résolution des litiges à privilégier ? » 
Monsieur Jean-Claude Beaujour, Avocat au Barreau de Paris 
 
« Belt and Road Initiative : Paris place de droit et d’arbitrage » 
Monsieur Alain Pithon, Secrétaire Général de Paris Europlace 

 
12h30 : Débat avec intervenants 
 
12h50 : Conclusion par Monsieur Robert Guillaumond, Avocat au Barreau de Paris 

 
13h00 : FIN DES TRAVAUX ET COCKTAIL  (offert par le Conseil National des Barreaux) 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
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Modalités pratiques 

 
 
La participation à ce Colloque, qui est gratuite, nécessite votre inscription préalable par email à l’adresse suivante : 
 

<international@cnb.avocat.fr> 

 
en précisant votre identité, le nom de votre cabinet, entreprise ou organisation. 
 
Le nombre de places étant limité, seules les inscriptions adressées en temps utile pourront être retenues. 
 
 

 
 
Formation continue : le présent Colloque se déroule, pour les avocats, conformément aux modalités mises en place par le 
Conseil national des barreaux pour la formation continue obligatoire des avocats, soit 2 heures de formation délivrées au cours de 
cette manifestation. 
 

 

 
 
 
 


